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AUX C»TWH$UES DECOURAGES 
Noua leur dédioViaxâUe ajw*B*ciatiori#BM. spu'W; 

oui n'est pourtant p%,de nnaamis et qui est loin <Je 
s illusionner sur la Haute portée du mouvement ca
tholique en France : 

« Ce n'est pas en 189fc MMI écrit, c'est en 1 syfl qiîé 
•> la politique pontidcaJÎMWltira son plein et entier eT-

> fet, comme on dit ejutytejudic tire. Nous sommes 

mais encore faut-il que ce soit possible, et il ne doit pas 
le faire quand-il s'agita'nn abuade pouvoir commeeeiui 
qui vous est dénoacH. (Très bien adroite.) 

Ainsi £*s M. Cbe«ael..i])f vous i'a dit élo^awmmeul, 
nous nacoeaierous jfcinais votée loi militaire, protesta
tions a g*«oV- anaiandisseottents à droite;. Mais encore, 
celte loi pojurranVeU* être-appliquée avec modération, 
avec certaine tampéntnicnts. 

La polilajne d« cabinet est, assure-t-ou. modérée. M. le-
ministre- de.la gueere est-il •d'accord avec cette peliliqae. 

an Héhnt ,» r nm^àii* "li i i kr . n ,, —rT1!. I Quand il considère comme une manifestation séditieuse 
. a u r S n ô u v e l l S p r a f l o ' a s l ' A l T ^ l e l \ E u 1 * . " " " U "*** "" *"""" ? ^ « " t a t i o t t * 
» quelles eomf/iejnjlafle ; -nfcst-ce pas <lc l'Eglise ! . guaud .vous ave» supprimé les [irières publiques pour 
m que l'on a pu dure comme de Dieu même : italiens la rentrée de» Chambres, vou» n'avez pas supprimé 
« quia œternus'f » • | la liberté de prier, vous n'avez pas décrète l'athéisme. 

- — i (Applaudissements à droite. — Rires et protestations a 
~ ~ "*" * gauche, i 

MSmTOBDOSrRŒIlE ET ŒnŒBCLlt^ 
) gauche?. - . _ . . D I R O U B A I X - T O U R C O I N 6 

En tissus, la vente a été plus calme cette .•se
maine : il faudrait un hiver rigoureux pour réveil
ler l'activité. 

La saiTon d'été se dessine bien. Les articles jac 
quard, tant en pure laine qu'en coton, temblen 
être assurés des faveurs de la mode. Ce sont, pour 
la robe, les petites dispositions qui obtiendront sur
tout du succès; il se t'ait, d'ailleurs, des dessins de 
petites rayurss, motifs en fleur du meilleur 
goût. 

Daiio le commerce de laines la situation reste 
toujours assez précaire : le terme qui avait un pea 
haussé au début de la semaine a promptement 
perdu les quelques centimes d'avance : le mouve
ment, du reste, n'e^t pas plus justifié en hausse 
qu'en baisse. Les affaires, en disponible, sontre:-
treintes et les prix pratiqués dénotent plutôt de la 
faiblesse. 

S É N A T 
Séance du vendredi 24 novembre 1893 

Présidence de V. CHALLEMIX-LACOCII 
L'interpellation de M. le marquis de l'Angle-Beaumanoir 

a attiré, au Luxembourg, un public plus nombreux que 
de coutume. 

Dès avant la séance, les tribunes sont bien garnies. 
Parmi les assistants, on remarque un certain nombre de 
prêtres. 

La séance est ouverte a 2 b . 10. 

LESSÉMINAMSTESSOLDATS 
Interpellation de M. de l'Angle-Seanmanoir 

M. ut PRÉSIDENT. — La parole est à M. le marquis de 
l'Angle-Beaumanoir pour développer son interpellation 
sur une punition infligée à deux soldats du 5»e de ligne. 

M. DE L AXULE-URACMANOIR. — Avant d'aborder la dis 
cussiou, je tiens a répondre à un reproche qui pourrait 
m é t r é adressé Je n'ai jamais eu l'intention d attaquer le 
principe de l'autorité qui est surtout si nécessaire i un 
moment où l'armée est recrutée d'éléments si disparates. 
fBruit à gauche. Exclamations.) 

Vue voix o [extrême-gauche : 11 v a en a des blonds et 
des bruns. (Rires). 

M. DE L'A.NQLE-BEACMANOIR. — Si le mot disparate vous 
gène je lo remplace par celui de varié. 

11 faut donc, dis-je. que l'autorité soit pleine et entière 
mai s il faut cependant qu'il n'y ait pas d'abus de pou
voirs. Or, au mots de juin dernier, deux séminaristes 
sous les drapeaux ont été victimes d'un de ces abus de 
pouvoir. 

Voici les faits : La Dépêche de Toulouse publiait, le 29 
Juin, un article disant : «Dimanche, la messe de dix heu 
res , à l'église Notre-Dame, a été servie par deux mili 
taires eu uniforme: an somme, ces deux militaires se des 
tinep.i à la carrière ecclésiastique. 

«Nous comprenons qu'ils assistent aux offices leur ser 
vice terminé.Mais nous pensons que dans cette assistance 
prêtée à un service religieux, nous croyons voir une 
grave infraction aux règlements militaires. La liberté 
doit avoir ses li mit " " 
cence.» 

Le jour même où paraissait cet article, les séminaristes 
« n question ont été puni- de 18 jours de salle de police. 

11 y a la uue coïncidence fâcheuse, car l'on pourrait 
croire que lecolonei n'a agi qu'après avoir lu le journal. 

Cette punition a ému le public. < kxclamations à gau
che). 

J'ai été chargé de demander des explications à la 
tribune. 

M. de l'Angle fteamuauoir donne lecture de la lettre que 
lui a adressée au mois d'août dernier le ministre de la 
guerre. 

Cette lecture est souliguée de très bien à l'extréme-
gauctie. 

M. DE L'AtfiLE-bEAcMANojR. — On reconnaîtra avec 
moi que le coté militaire a ses limites et qu'il n'est per
mis A personne de s'y retrancher. 

Or, je ne vois nul le part qu'il soit interdit de servir la 
messe même en uniforme. 

Les militaires en question n'ont donc pas désobéi puis
qu'il leur est interdit de quitter en aucun cas leur uni
forme. 

Les militaires eu question n'ont donc pas contrevenu 
a u x règlements; bien mieux, ils v ont obéi, puisqu'il leur 
est interdit de quitter en aucun cas leur uniforme. 

yuant à l'autorisation, ils n'avaient pas à la demander. 
Les colonels n'ont pas à s'inquiéter de la conduite de 
leurs hommes quand ils sont en permission et quand ils 
rentrent A l s caserne, ils ne fournissent pas l'emploi de 
leur temps; ils en seraient parfois embarrassés car i ls 
ont certaines distractions que.. . (ttires à gauche.) 

J'ai maintenant quelques observations à présenter sur 
la peine. D'après les règlements militaires, la salle de 
police ne peut être infligée que pour infraction à la dis
cipline. Or, les militaires n'y ont pas manqué, c'est le co
lonel , i'a* Je regret de le dlre,qui,dans ce cas spéc.al. est 
en faute. (Exclamations à gauche). 

Or, non seulement ces militaires n'étaient pas coupa
bles , mais d'après les règlements mêmes, ils pouvaient 
se trouver dans l'obligation de servir la inesse. Les règle
ments portent, en effet, que les militaires peuveut.le cas 
échéant, être requis d'exercer momentanément les fonc
tions de leur profession. 

M. TOLAI.V. — Ce n'est pas une fonction, c'est un apos
tolat. 

M. DE l ' trfrnt BE.VUMANOIR. — Je vois avec plaisir que 
l e s nouvelles fonctions de questeur dont M. J'olaio est 
investi ne l'empêchent pas de suivre la discussion et de 
m honorer de ses interruptions; sa verve n'est pas émous-
sée, (Rires;. 

l ia is je reviens au fait. Ce n'est pas la première fois 
que les militaires servent la messe en uniforme. Sur les 
navires, les matelots servent i« messe, et il en est de 
même au camp de CbAlous. 

Et , il y a trois semaines, Mgr l'archevêque de Lyon 
célébrait une messe pour les militaires morts pour la 
patrie, et cette messe était servie par des militaires, et le 
général commandant le corps d'armée, tous les ofticiers 
gauoraux «t nombre d officiers y assistaient en unifor
me. Aucun militaire n'a été puni pour ce fait. 

Il y a donc discordance complète entre le fait de Lvon 
et celui de Pamiers. J'espère que M. le ministre dé la 
guerre va nous tlxer sur le cote ou est la vérité. 

J'en arrive maintenant au côté politique. L'article 1er 
du Concordat (Kxclamations A gauche.) porte que la 
religion catholique doit être exercée librement en France 
et que son culte sera public. 

Comment le gouvernement peut il concilier cet article 
avec l'excès de zèle disciplinaire que je viens de si
gnaler ? 

Je sais qu'actuellement toutes les faveurs sont accor 
dees aux cultes protestant, israélile et musulman. 

I M i n i ; \ T 
M. Tnaanra, ministre do commerce. — nb • non. 
M. DE L'A.vii.E-H&AL'MA.viiM. — Je ttc crois pas qu'ici il 

«;»l question de commerce. 
i l . TERRIER. — L'exercice dtt relations cul tut commerce. 

(Tumulte prolongé.) 
il. DE L'AV;I.F. HEAI MAXOIII. — Je prends acte de la dé

claration de SI. le ministre du commerce. tUruils. Excla
mations A gauche.' 

M. TERRIER, au milieu du brait. — Je n'ai pas dit 
cela. 

.Le tapage redouble : M. de l.Wigle-Ueaiiiiianoir et M. 
Terrier s'expliquent sans qu il soit possible d'entendre 
un mot. 

Le calme se rétablit, grâce i de nombreux coups de 
sonnettede M. Challemel -Laccur. 

M. DE L'AsuLE llEvt aAXDIa. — Je nie demande com
ment le gouvernement fient concilier sa protection |iour 
toutes les religions avec l'incorporation de quelques cen
taines de séminaristes. 

ku attendant que ces lo i 'mil i ta ires soie!)! reformées 
iLxLlauiatious à gancliei. nous demandons que la plus 
urandc latitude soit accordée à nos •.ùiniiiarislps, car nous 
ueuon* contenions pas d un maximum comme certains 
amoureux transis de la II.'publique actuelle qui. par je 
nu sais quelle défaillance, ont abandonne leur- espéran
ces. [AppiaudissenienU à g a u c h o 

Lelte rewsi JII arrivera, grâce à Dieu, bientôt je l'es-
pere. (Rues et exclamations a gauche, applaudissenir.nl. 
A iJroi(e). 

En allciuUnl. je demande à M. le ministre de la guerre 
d accorder aux séminaristes soldats la plus grande som
me de liberté possible. i Applaudissements à droite, i 

L'orateur, descendant d e l à tribune, est chaleureuse 
ment félicité par les membre* de la droite. 

Discours du ministre de la guerre' 
\l IL i.kxÉHAi. l.oi/n.i.o.>\ ministre de la guerre. — 

L'égalité île traitement existe et la liberté du culte est 
assurée aux catholiques comme aux autres. 

Les soldats du »#e. dont il est question, n'out pas été 
punis tant pour avoir servi la messe que pour ne pas 
avoir demandé l'autorisation. 

La punition qui leur a été infligée par leur colonel m'a 
paru méritée; j'ai approuvé la conduite de ce colonel et 
Je suis décidé A agir de même A l'avenir. '*.pph>ndi«e 
nients a gauebe/. | 

Discours de M. Fresneau 
M rHEwaat:. - " „ . ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

et ) • compte»** T ' "" ! , 1 !D1 " c 'a'1" * * i subordonna 

Je dis rue vous avez viole la constitution el le Con
cordat, que vous avez violé les règlements militaires, 
comme mon collègue vous l'a prouvé. (Très bien, très 
bien A droite). 

Vous avez été atlaqué l'autre jour avec violence et 
vous n'avez su que répondre. Les paroles des ministres 
indiquent elles la nouvel le orientation du cabinet ? 

Quoi qu'il en soit, je n'insiste pas et comme conclu
sion, je vons rappelle seulement un trait emprunté à la 
vie de Voltaire. Il demandait A Pirou ; 

— Que pensez-vous de ma dernière tragédie ? 
— Je pense, répondit il, que vous seriez content si 

c'était moi qui l'avais faite. (Très bien à droite.) 

Vote de l'ordre du jour pur et simple 
M. LE MARQUIS DE L'A.NGLE-BEAUMAXOln. — Je dépose 

l'ordre du jour suivant, inspiré par les paroles de M. le 
ministre de la guerre : 

« Le Sénat, reconnaissant avec M. le ministre de la 
guerre que le gouvernement doit assurer la liberté du 
culte catholique dans les conditions stipulées par l'arti
cle 1er du Concordat, passe A l'ordre du jour ». 

L'ne voix à gauche. — L'ordre du jour pur et s imple. 
L'ordre du jourj pur et simple, nus aux voix , est 

adopté. 

Les sociétés coopératives 
L'ordre du jour appelle la première délibération sur 

le projet de loi sur les sociétés coopératives de produc
tion, de crédit et de consommation et sur les contrats de 
participation aux bénéfices. 

M. LOLRTIES, rapporteur. — Je demande l'urgence. (L'ur
gence est déclarée). 

H. LOI'RTIES. — La loi en question a passé par bien des 
phases; mais il ne faut pas se faire i l lusion, cette loi a 
pour but de favoriser le capitaliste en formation et non 
pas de créer des capitalistes privilégiés. 

La commission sénatoriale a enlevé a la loi les dispo
sitions contraires au caractère même des sociétés coopé
ratives. Dans ces conditions, j'espère que la loi sera 
votée. 

On passe A la discussion des articles. 
M. MARCEL BARTHE. — Je regrette le vote de l'urgence, 

car l'article 1er, tout en étant utile aux ouvriers, ne 
doit pas profiter qu'A eux. Je dépose un amendement. 

M. LOUIITIES. — Cet amendement serait inapplicable. 
Le Sénat repousse l'amendement. 
ià. CHALLE.MEL-LACOLR.—Je mets aux voix l'article 1er. 
M. MARCEL BARTHE. — Le Sénat n'est pas en nombre 
M. TOLAI.V — On [>eut inviter les sénateurs A rentrer 

en séance au bout de quelques minutes. 
i l . LE PRÉSIDENT consulte le bureau qui constate que 

le Sénat n'est pas en nombre. Eu conséquence, la suite 
de la discussion est renvoyée A lundi. 

La séance est levée à 4 heures 10. 

semble oublié, et on commence A parler de nouveau de 
la possibilité d'nn ministère Zanardelli comme seule so
lution de la situation actuelle. 

Homa, SA novembre, — Chambre. — Les tribunes et la 
salle s o n bondée», i l . Cavallotti soulève un «if incident 
sur le procès-verbal de la séance d'hier. 

Il se plaint que la-séance ait été levée alors que l'ex
trême gaoebe allait déposer une proposition. Le prési
dent donne quelques explications mais la Chambre est 
t ics agUée. L'extrême gauche apostrophe les ministres, 
i Le ministre des finances dt s finances s» lève,- et avec 

une chaleur qui lui vaut des applaudissements, dit qu'il 
est galant boinine et aussi honnête que peuvent l'être sa», 
adversaires. M. Uiolitti dit qu'avant de faire une commn-
aicaUoa du gouvernement, i! lient A déclarer, en son 
nom et an nom de ses collègues, qu'ils désirent revenir 
le plus tôt possible A leurs bancs de députés afin de re
couvrer leur entière liberté de parole. (Rumeurs à l'ex
trême gauche, grande agitation.; M. Ciolitti annonce 
ensuite la démission du ministère. 

Le roi s'est réservé de délibérer. Les ministres .conser-

Son exemple serait forcément suivi par deux ou trois 
membres du Cabinet. 

Ajoutons que, suivant le Courrier du Soir, toute pers
pective de crise même partielle semMe-éWtée . 

Meaur i 'H r o n d o l<-« armrc i r i« l< - i 

Paris, St. novembre. — D'aDrés le Figaro MM. Duouy 
et Devetle ont eu aujourd'hui une entrevue A la suite de 
laquelle de nouvelles instructions plus précises ont été 
envoyées aux parquets de province au sujet des anar 
chistes., 

ï»l:i<:ir«li« anarc l i i i s l e e s à O r l é a n s 
. Orléans, H novembre. — Des placards anarchistes ont 

été apposés celte nuit; les uns font l'apologie de l'attentat 
de Barcelone, les autres sont dirigés contre le tsar. 

Ces placards sont datés de txmdréi et sont signés par 
un groupe d'anarchistes réfractaires et déserteurs réfu
giés en Angleterre. 

I n a r t i c l e d e M. . l a u r ô s . 
d a n s la « P e t H e R é p u b l i q u e f r a n ç a i e e 

Paris, 24 noyenibre. — M. Jaurès publie, dans la Petite 
tépubtiqiie fronça ' 

M. Giolitti prie la Chambre de se proroger. ! ̂ f i m ili'^répHaîiéet avec Ulent .mais on ne m'a pas 
Les déclarations deM^Giol i t t i ont ete accueillies par ! r é U ondu . Il s'aeit maintenant non d u n e discussion de 

mais d'une affir-
malion politique 

» Il y a un mouvement ouvrier qui grandit. Il y a un 
mou veinent paysan qui commence. C est là un lait nou
veau décisif. 

les livres, on constata l'envoi A H. X 
«S,009 francs. 

d'une somme de I formuler : — le rapport de V. Ko*. Hotte sar la question 
l e s eaux a été imprimée! distribué ; — la protestation de 

Nouvelles protestations du client, qui affirma n'avoir ! la Chambre de Tourcoing contre la situation faite aux 
jamaw.nen demandé par lettre, ni rien tonebéparenvo i . j tissus de laine par la convention franco-russe va être 

la Chambre de ! 
J " " " " 1 " u , ' * î î ! 5 c c o e , " i e s , p " I i répondu. Il s'agit maintenant nob d une 

postrophe vivement le d£trines , |UÉ foit venir et qui viendra, m 
« \ pus êtes tombé dans m a U o n politique. 

de vives rumeurs. M. lmbriani 

firésident du Conseil et lui crie 

a boue! » M. Ciolitti qui est interpellé avec violence par 
plusieurs autres membres de Textrënie-gaucbe, répond 
avec une extrême vivacité ; « Quelque effort que vous 
fassiez, vous n'arriverez pas A jeter de la bouc même sur 
mes chaussures. » 

Le président met aux voix la proposition du gouver
nement demandant la prorogation de la Chambre. Elle 
est approuvée à l'unanimité A l'exception de. l'extrême 
gauche. 

De la tribune publique, un individu crie « Ladro! » 
(voleur). Des protestations et des cris d'approbation sur
gissent de tous les côtés de la chambre. 

II. Zanardelli, pour mettre fin A l'incident, lève la 
séance au milieu d'une vive agitation, l'ne grande excita
tion règne dans les cercles parlementaires. 

L'INCENDIE DE LA RUE DES MARTYRS 
-A. P A R I S 

DANS LES COULOIRS 
A U S É N A T 

I m p r e s s i o n d e s é a n c e 
L'interpellation de M. de l'Angle-Beaumanoir a eu un 

résultat tout a fait inattendu qui produit une déplorable 
impression, même sur les membres les plus avancés du 
Sénat. 

Il s'est trouvé un membre du gouvernement pour dire 
publiquement que l'exercice de la religion était une 
question de commerce. 

Les paroles de M. Terrier, ministre du commerce, ont 
été vertement relevées par M. le marquis de l'Angle-
Beaumanoir. Elles sont sévèremen! jugées dans les cou
loirs où l'on ne cache pas l'espoir qu'elles seront juste
ment condamnées par la majorité de la Chambre qui 
semble vouloir un ministère modère. 

Quant au résultat de l'interpellation, il a été ce qu'on 
était endroit d'espérer d'une assemblée telle qnc le Sénat. 
Si le résultat pratique est nul en apparence, il n'en est 
pas moins bon que la voix de la vente et de la justice se 
fasse entendre, et l'on ne peut que féliciter MM. de l'An-
gle-Beaumanoir et Fresneau d'avoir porté la question à 
la tribune. 

A L A C H A M B R E 
L e g r o u p e c o l o n i a l 

Pans , i l novembre. — Le groupe colonial réuni au
jourd'hui ï. ainsi constitué sou bureau. 

président : M. Etienne. 
Vice-présidents: MM. le prince d'Arenberg: l'amiral Val

lon. Charles Bonx. 
Secrétaires: MM. Saint-Germain, comte de Treveueuc, 

Chaudev et Albin Kozel. 
Après la constitution de son bureau, le groupe colonial 

a entendu uue exposition très complète faite par M. 
Etienne, des différentes affaires dont il a à s'occuper, 
c'est-à-dire sur les questions du Siain, du .Maroc, du Sud-
Alsérien, du Soudan, du Dahomey, du Niger, du Congo, 
du Tonkia, de l indo-Cbine, de l'Âbyssinie, de Madagas
car et du Brésil. 

Le groupe a retenu plus particulièrement comme ur
gentes l'affaire de l'arrangement sUué le 15 novembre 
dernier entre l'Angleterre et l'Allemagne pour la délimi
tation de leurs zones d'influence dans I Adauiaoua et la 
région du lac Tchad, et les questions du Haut-Mékong et 
de Madagascar. 

Le grou(ie a décidé que son bureau ferait dimanche 
une démarche auprès du ministre des affaires étrangères 
pour attirer son attention sur l'urgence de ces trois affai
res et a nommé il. François Deloncle rapporteur des 
deux premières : convention anglo-allemande et question 
du Haut-Mékong: et M. Paul Doumcr rapporteur d e l à 
question de Madagascar. 

Î e groupe a décidé ensuite de se réunir tous les ven
dredis de manière régulière. Plus de deux cents députés 
se sont déjà inscrits. 

BH l l l l l l I . — O n t B L E S S É S 
N o u s a v o n s dit, h ier , e n dern ière h e u r e , que jeudi 

so ir , v e r s neuf h e u r e s et d e m i e , le feu s'est déc laré 
4. r u e des Martyrs , à Par i s , au tro is ième étage, dans 
l 'appartement de M. Gharpuy, e m p l o y é , absent à c e 
m o m e n t . Voici de n o u v e a u x détai ls : 

Les locataires n'osant descendre par l'escalier en 
flammes se sont mis aux fenêtres. Vite des matelas ont 
élé déposés sur les pavés et d'autres étaient tenus par 
quelques courageux, pendant que les pompiers de la rue 
Cboron accouraient avec des pompes A vapeur et des 
échelles de sauvetage. 

M. Lenglé vient le premier s'abattre du quatrième éta-

?:e sur un matelas, on le relevé évanoui avec une jambe 
racturée. Sa femme jette son petit enfant de cinq ans, 

qu'on transporte mourant dans une maison voisine.Mme 
Lenglé saute et ne se fait aucun mal, elle s'évanouit en 
appelant son mari et sou enfant. 

Une autre locataire du quatrième étage tombe et se 
fracture la jambe gauche. 

Les pompiers et un gardien de la paix, Hamelot, sau
vaient les antres locataires. 

Malheureusement, A 10 heures et demie, alors que l'in
cendie était eurayé, une jeune femme Marie-Amélie -Elise 
Perrot, née A Jars ("Cher), âgée de 26 ans, était trouvée 
asphyxiée dans un logement du sixième où elle s'était 
réfugiée. 

Plusieurs ont été victimes de leur dévouement : M. 
Goguet, lieutenant de pompiers, qui a été blessé A la 
main droite et a eu la figure brûlée; M. Millard.concierge, 
6, rue des Martyrs, qui tenait un des matelas, et qui a été 
grièvement blessé d'un coup dans l'estomac et dans la 
tête, au moment où M. Lenglé venait de se précipiter du 
qnatrième étage 

A H heures, le feu était éteint. Les ravages matériels 
sont énormes. 

M. WILSON CONDAMNÉ 
La 6e chambre du tribunal civil de la Seine vient de 

juger un curieux procès. 
En 1887, U. Rueh, négociant de produits chimiques A 

Paris, achetait à M. Wilson 20actions de La Petite France 
de PEst, A raison de 500 f. l'une. H versa comme acompte 
Î300 francs. Après la chute de M. Crévy, le négociant 
refusa de payer le surplus. 

M. Wiisou assigna le débiteur devant le tribunal de 
commerce de la Seine, qui se déclara incompétent: il 
porta alors sa demande devant le tribunal civil . 

A l'audience, l'avocat de M. Huch, M» Clioppiu d'Ar-
nouvil le , a prouvé avec des lettres de M. Wilson que la 
somme versée et celle promise n'avaient qu'un but : 
acheter la laveur d'un député influent. 

Le tribunal reconnaissant le bien-fondé des réclama
tions de M. Kuch a débouté .M. Wilson de sa demande 
avec les considérants suivants : 

« Attendu que Huch prétend que la cause de son enga
gement est la promesse A lui faite par Wilson d'employer 
son influence pour lui faciliter l'obtention d'une fa
veur. 

•> Attendu qu'il produit à l'appui .le sa prétention une 
série de lettres émanant de Wilson, qui fendent ses allé-
galions vraisemblable*: 

» Attendu que. condamne le 17 juin 1886, pour compli
cité de falsifications de vins, il avait interjeté appel du 
jugement: 

• (Ju'au cours de l ins lance d appel il crut devoir s a 
dresser à Wilson qui passait |HRHT avoir du crédit auprès 
des autorit-s publiques, et lui demanda un service donl | . « . m a m , , , , , » . , , , : n i i e l ' \ l l e m s j r n » lui nmuine un tar i f 
la correspondance produite ne révèle que trop clairement remarquer auss i q u e l A l l e m a g n e lui o p p o s e un t a n t 
la nature. d e s v i n s p l u s r i g o u r e u x q u e le n o t r e . 

• Que la lettre du S juillet 1886, écrite par Wilson, 11 f a u t a v o u e r q u e c e t t e m a n i è r e de tra i ter le 
n'avait eu eflét d'autre but que de faire espérera Huch m e i l l e u r de s e s c l i ents e s t t o u t e n o u v e l l e et peu 
uue rccoumaudal i ju aussi pressante qu abusive auprès , , , - • 
des juges saisis de l'appel... i e n c o u r a g e a n t e . Auss i n o u s s u p p o s o n s bien q u e le 

. Al tend n. continue le jugement, que ces lettres sont ; g o u v e r n e m e n t e s p a g n o l ne s ' i m a g i n e p a s q u e n o u s 
concomitantes A la négociation et A la signature du traité | p o u s s e r o n s l a c o n d e s c e n d a n c e p lus lo in e t n u e n o u s 
fourni par Wilson et au versement de 2500 francs : i l u ™ . . ,„,«, »^„:̂  „„ i . .„ _A™:. . ._ A-.^^'. . ' - i i 

Déboute Wilson de sa demande el le condamne aux 

NOS R E L A T I O N S ÉCONOMIQUES 
11 e s t t e m p s , d i t le Travail national, rjue n o t r e 

d i p l o m a t i e p o r t e s o u a t t e n t i o n s u r ce qui se p a s s e 
de l 'autre cô té des P y r é n é e s . S i les r e n s e i g n e m e n t s 
q u i n o u s a r r i v e n t s o n t e x a c t s , l e g o u v e r n e m e n t 
e s p a g n o l se p r é p a r e à e x é c u t e r l e m o u v e m e n t t o u r 
n a n t qui lui e s t f a m i l i e r à pare i l l e é p o q u e de l ' an 
n é e . Q u a n d ses v i t i c u l t e u r s o n t fa i t e n t r e r chez 
n o u s t o u t ce qu' i l s o n t pu de l eur réco l t e de v in? , i l 
p i e n d s a p l u s g r o s s e v o i x p o u r n o u s s igni f ier qu'i l 
ne s a u r a i t n o u s c o n t i n u e r p lus l o n g t e m p s le régi m e 
si a v a n t a g e u x d o n t n o u s j o u i s s o n s chez lui e t qu'i l 
a t t e n d de n o u s d e s c o n c e s s i o n s n o u v e l l e s s u r notre 
t a r i f d e s v i n s . 

I l f a u t a v o u e r q u e c e t t e a n n é e la p l a i s a n t e r i e e s t 
p a r t i c u l i è r e m e n t a m è r e p o u r n o u s ; c a r . jamais n o 
tre s i t u a t i o n v i s - à - v i s de l ' E s p a g n e n'a é t é p lus 
d é s a s t r e u s e . L e c o u r s d u c h a n g e s u r l ' E s p a g n e , 
q u i é t a i t a u m o m e n t de l a m i s e e n v i g u e u r de n o s 
tar i f s à 1 3 0 ( 0 e n v i r o n , d é p a s s e a u j o u r d ' h u i 2 3 OiO 
e t p e r s o n n e ne peut d ire ou il s ' arrê tera . 

L a c o n s é q u e n c e , c'est q u e t o u t e l ' é c o n o m i e de 
n o t r e r é g i m e d o u a n i e r se t r o u v e b o u l e v e r s é e à 
n o t r e d é t r i m e n t ; n o t r e t a r i f des v i n s , n o t a m m e n t . 
e n e s t a t t e i n t à c e p o i n t q u ' u n v i n e s p a g n o l s i m i 
l a i r e de n o s v i n s m o y e n s d e F r a n c e , qu i d e v r a i t se 
v e n d r e , a v e c les d r o i t s , 17 f r a n c s l 'hec to l i t re s u r 
n o t r e m a r c h é , a r r i v é à C e t t e a u pr ix dy 14 tr . 7 3 , 
l a p r i m e d u c h a n g e ne r e p r é s e n t a n t p a s [ co ins de 
2 f r . 2 7 . 

Ce r é g i m e de f a v e u r ne s 'appl iquo p a s s e u l e m e n t 
a u x v i n s , il s 'é tend a tous les p r o d u i t s que l 'Espa
g n e n o u s e n v o i e . Q u a n t a u x p r o d u i t s q u e n o u s lui 
e n v o y o n s , c o m m e n t s o n t - i l s t r a i t é s c h e z e l le l i l s 
c o m m e n c e n t p a r y r e n c o n t r e r un t a r i f d é c o r é 
i r o n i q u e m e n t pour noua de l ' é t iquet te de tar i f m i 
n i m u m , qui c o n t i e n t , s u r l 'anc ien tari f d o n t n o u s 
j o u i s s i o n s , d e s r e l è v e m e n t s f o r m i d a b l e s de 3 0 0 à 
5 0 0 OiU e t don t l e c a r a c t è r e p r o h i b i t i f n'est p a s 
n i a b l e . S' i l s p a r v i e n n e n t à f r a n c h i r ce t t e p r e m i è r e 
barr ière , i l s s o n t a r r ê t é s p a r u n e s e c o n d e non 
m o i n s r e d o u t a b l e : c'est l e c o u r s d u c h a n g e q u i , 
a l o r s , s e t o u r n e c o n t r e n o u s , e n f a i s a n t perdre à 
n o s p r o d u c t e u r s 2 3 0 [ 0 s u r l e u r p r i x de v e n t e , 
pu i squ 'un p a i e m e n t de 10;/ f rancs e n bil lets e s p a 
g n o l s ne r e p r é s e n t e q u e 77 francs de m o n n a i e f ran
ç a i s e . 

Il p a r a i t q u e le g o u v e r n e m e n t e s p a g n o l t r o u v e 
q u e ce n'est pas e u c o r e a s sez et qu' i l ne n o u s a pas 
s u f f i s a m m e n t m a l t r a i t é s c o m m e c e l a . U n o u s m e n a c e 
a u j o u r d ' h u i da fa i re à d ' a u t r e s p a y s d e s conc3s -
s i o n s de t a r i f qu'i l s e p r o p o s e de n o u s re fuser en 
n o u s r e t i r a n t le bénéfice de la c l a u s e d e la n a t i o n la 
p lus f a v o r i s é e . 

11 e s t à r e m a r q u e r q u e ces a u t r e s son t des p a y s , 
c o m m e l ' A l l e m a g n e , a u x q u e l s l ' E s p a g n e v e n d à 
p e i n e p o u r q u e l q u e s m i l l i o n s , a l o r s q u e pour les 
n e u f p r e m i e r s m o i s de c e t t e a n n é e e l le a déjA v e n d u 
à la F r a n c e p o u r p lus de 1 7 0 m i l l i o n s , m a l g r é ce 
tar i f m i n i m u m d o n t e l l e fa i t s e m b l a n t de se p la in 
dre , e t qu'e l le e s t t rop h e u r e u s e d 'accepter . Il es t à 

dépen 
Ce jugement est accablant pour M.,Wilson. Le Matin 

le fait suivre des commentaires suivants : 
« Quelles étaient ces inlluctices dont le gendre de I ' B V 

présidciil de la République croyait iMinvoir se servir 
dans la magistrature de Paris, comme d'un moyen pour 
placer les arlions de son j'iurnal i Sur qui avait-il ce cri 
ail dont i! iiliusail ' Ce sont des questions qui ! convient 
sans doute de laisser sans réponse. > 
_ « » ~ , , ,s- , 

Démission du Ministère Italien 

allons nous résigner à un régime différentiel quel 
conque sans en faire autant de notre coté. Certes 
nous sommes aussi désireux que personne de vivre 
en bonne intelligence et en relations suivies d'affai
res avec un grand pays pour lequel nous avons 
l'amitié la plus sincère ; mais il no faut pat qu'il 
nous fasse payer cette amitié trop cher. Puisque 
les bons comptes font les bons amii», il nous per
mettra de suivre son exemple ci do compter 
aussi. 

Nous sommes convaincus que. dans celle ait aire, 
M. le Ministre des affaires étrangères a su prendre 

Le —eeilrçé» nwaytaa» qui j Ueitement posiliou des lc'délkH et qui ï ne laisser* Home. i i . novembre. 
s e s t r e u i u h neuf heures et demie „ . , ,^T O 1 ,„ , , .. . , __ . - , . 
ta démission au roi. I n avis signé de Mil. oavallotl i , ' P** * " * " ' ' M c h o s e s s u r ce t t e p e n t e i n s e n s i b l e de» 
coajaiiui el l.nhriam invite l extrême gauche à se réunir j c o n c e s s i o n s qui n e m e n é q u ' à d e s d é c e p t i o n s e t n'a-
avanl l'ouverture de la séance d'aujourd'hui f b o u t i t qu 'à d e s r u p t u r e s . Il ve i l l e ra a u s s i , n o u s 
une m o t i o n t n t n t ' a Z j Z f J Z S Z l e ' s ' S s f r e s j "'«n d o u t o n s p a s , à ce q u e nos r e p r é s e n t a n t , à l 'é-
actuels el i*'ul-."trr mciiie leurs prédécesseurs. Ils ont trant ier p o r t e n t d é s o r m a i s t o u t e l eur a t t e n t i o n , 
l'intention le. forumlsr une prujjo.sitiun en wie d'une I t o u t e l eur VigihwlCO s u r d é » q u e s t i o n ? d ' i m i n t é r ê t 

• T i e certair.s documenta I c a p j t a l p o u r la F r a n c e . 

Que ferez-vous devant ce fait 1 Irez-vous A la politi 
que de répression ou sans sortir de l'ordre social actuel 
et sans venir A nous essayerez-vous tout au moins d'a
méliorer par des réformes hardies el profondes la société 
présente * 

» A cela, ou n'a pas répondu, on n'a même pas essayé 
de répondre. » 

I n r l i w o n r n d e M. J u l e s V u e s d e 
Paris, 21 novembre. — Ce soir a eu lieu A la Maison 

du Peuple une réunion organisée par le Parti ouvrier 
M. Uuesde a prononcé un discours violent. 
Un ordre du jour flétrissant la politique du ministère 

a été voté. 
La tentative d'un rapprochement f ranco-

i ta l ien. — L A question du désarmement 
Paris, 24 novembre. — lTn rédactenr du Figaro a inter

viewé le marquis Cironi, député italien, qui vient de 
repartir pour Rome. 

Ce député, qui est A la tête du mouvement organisé 
dans son pays pour un rapprochement franco-italien, a 
dit à notre confrère que si te futur ministère italien ne 
proposait pas un désarmement au moins partiel, il pren
drait avec ses amis l'initiative d'un projet qu'il déposera 
immédiatement sur le bureau de la Chambre. 

Saint-Ktienne, S i novembre. — La fédération des mi
neurs de France, dans une réunion récente, a décidé 
d'envoyer, le 13 décembre, auprès des pouvoirs publics, 
une délégation chargée de leur remettre, pour la der
nière fois, le programme des revendications des mineurs 
de France. 

Ce programme est le suivant: Caisses de retraite pour 
les ouvriers ayant 23 ans de travail, dans l'intérieur de 
la mine sans distinction d'Age ou de compagnie, i francs 
par jour: retraite proportionnelle pour les mineurs mala
des incapables de travailler: vole d'une loi sur les acci 
dents du travail: journée de 8 heures de travail; modifi
cation de la loi des délégués mineurs et indépendance 
des délégués. 

Si ce programme soumis aux Chambres depuis 1882 
el qui a été sanctionné par tous les Congrès des mineurs 
tenus depuis, n'était pas accepté, la grève générale serait 
décidée. 

L e s i n c i d e n t s d ' A i i r a e s - M o r t e s 
L e « L i v r e v e r t » .— C u r i e u s e s r é v é l a t i o n s 

Rome, 24 novembre. — Le Livre vert relatif aux inci 
dents d'Aigues-Mortes, distribué aux députés,est d'autant 
plus intéressant qu'il confirme pleinement les informa
tions qui ont couru quelques jours après ces incidents 
sur les préparatifs militaires de l'Italie et la possibilité 
d'une rupture complète entre les deux pays. On avait 
même prononcé 'es mots de guerre possible. 

Le Livre vert dit que M. Develle a écrit A M. Ressmann 
ses regrets des incidents et confirme les résultats de; 
deux enquêtes ouvertes, l'une judiciaire, l'autre admiuis 
trative. M. Brin, ministre des affaires étrangères, répond 
qu'il n'y avait plus aucune provocation A reprocher aux 
ouvriers italiens. H dénonce, en le stigmatisant, le mani
feste du maire d'Aigues-Mortes en l'absence de M. De 
•a l la . 

M. Ileissmanii signale le 10 août au directeur polilique 
au ministère des affaires étrangères, l'inqualifiable ma
nifeste du maire d'Aigues-Mortes. et dit que M. Brin ré
clame le soir même (sic) une prompte mesure contre le 
maire, parce que son manifeste étant un acte public offi
ciel, une enquête n'est pas nécessaire. 

Aucune diversité de jugement ne peut exister, ajoute 
t-il, l'opinion publique en Italie est justement surexcitée; 
l'agitation augmentera si la réparation qui est due se fait 
attendre. 

Le 20 aoilt après les manifestations populaires 
Rome et des autres vil les, M. Brin insiste en demandant 
un acte public impliquant un désaveu solennel du mani
feste du maire, sans quoi, dit le ministre italien, la si
tuation deviendra très tendue. 

Je ne puis pas, dit M. Brin, acquiescer A l'idée que 
Pans ne sente pas la suprême urgence d'une mesure. 

Le chargé d'affaires de France A Rome ayant proposé 
qu'une déclaration interprétative du manifeste du maire 
put suffire, M. Brin fait déclarer, le 20 au soir, que cela 
serait insutlisant. H insisle plus vivement et ordonne A 
M. Hessinaun de se rendre pendant l'absence de M. De
vel le chez M. Dupuy pour lui faire ressortir la respon
sabilité qu'assumerait le gouvernement français par un 
retard. 

Dans l'après-midi du 21 août, le lendemain des élec
tions, M. Dupuy reçoit M. Ressman auquel il exprime 
ses regrets du retard causé par les préoccupations élec
torales. H lui annonce ensuite avoir le matin même sus 
pendu le maire d'Aigues-Mortes, mesure qu'il se réserve 
de compléter. Il espère que le gouvernement italien ap
préciera son lion vouloir. 
«Jhn recevant ces communications de Paris ainsi que le 
télégramme du consul général d'Italie lui annonçant que 
l'enquête continuait, M. Brin se déclarait satisfait. 

I n m i s s i o n n a i r e d é c o r é 
Londres i i novembre. — Le Père Schniidt, mission

naire A Patnou fSkua), est nommé chevalier de la Légion 
d'honneur pour services exceptionnels rendus au cours 
des négociations du traite conclu le 1er octobre entre la 
France et le Siaiu. 
l ' n e f a b r i q u e d e t i s s u s d é t r u i t e . — D e u x m o r t s 

l ' I u s i l e . ' l m i l l i o n s rit- ( l é s â t * 
Détroit (Klats-lnisi , 24 novembre. — La grande maison 

de tissns Harissou-Moori et Cie a élé détruite par un 
incendie; deux personnes sont mortes; trois autres onl 
disparu. Les pertes atteignent 750,000 dollars. 
L a ques t ion d e s d é l è g u e s s é n a t o r i a u x a u conse i l 

m u n i c i p a l de Par la . — U n Inc ident 
Paris, 24 novembre. — La question suivante est posée : 

Le conseil municipal élira t il, oui ou non, des délégués 
sénatoriaux i 

.M. liloiidel, remplacé an fauteuil par .M. Muset, qui 
éreiute successivement nos présidents de la'République, 
se voit interrompu par le préfet. 

— Vous n'allez pas discuter le président de la Répu
blique! 

— Dites A M. le préfet que nous sommes chez nous, 
s'écrie M. Catiiiieuu. s'adiessantA M. Muset. 

M. Vaillant expose que débarrasser la nation du Sénal 
est une icuvr» de salubrité publique. 

Le cri de tous les édiles est : Ne votez pas de délégués 
sénatoriaux! 

Paris, 24 novembre. — Dans sou discours, M. Rlondel, 
appuyant ia proposition de M. Champoudry, dit qu'il 
faut prolester contre la nomination de sénateurs ce qui 
est un véritable croc-en-jambes du suffrage universel et 

outre le danger du septana, danger que tous les prési-

On ne trouva, en effet, aucune pièce demandant le rem- appuyée par Fourmies, Pans et ftouhaix 
bourssmènl de la somme en question. !" * - " " — " - * • - ^«.-..«<i« 

l u e enquête A été ouverte par M. Martin, commissaire 
de police, qtri tfiiMj'àrenteiwhrniie douzaine de'personnes. 

Le p r i x du c h a r b o n en Ang le t erre 
Londres. 24 novembre. — On constate aujourd'hui une 

diminution àV"IOWBttel iings sa*' le asixedu charbon. 
LA «T*ve d e s m i n e u r s a n g l a i s 

filascow, ! t novembre. — Çne grande réunion desidé-
légués des mineurs écossais a eu lieu ce matin. Le prési
dent a annoncé que les turit) des mineurs de l'Kcosse 
cbOment actuellement. 

L'assemblée a adopte la résolution de ne pas reprendre 
le travail jusqu'A ce que les patrons aient accepte rang 
uieutalioa de un schelling sur les salaires journaliers. 

Encore Corné l ius H e r z 

Donne nu avis favorable-A la demande du maire et des 
principaux industriels de Roncq pour s'alimenter A la 
d i . r ibnt ion des eaux de la Lys, traversant cette c o m 
mune. 

Conlie A M. P. Dubrule, pour ̂ examen et avis, la déli
bération de la Chambre de Saunier pour signaler des 
défectuosités de la loi sur la liquidation judiciaire. 

Décide son réaoounement à la publication officielle in
titulée: «documents statistiques d o commerce de France». 

Donne acte A son l'résident de la communication de la 
composition du bureau de la Chambre syndicale des 
courtiers de commerce 1893 94. 

Reçoit avis qu'après demande farte par le Président, l e 
. . .n istre annonce l'envoi prochain d'échantillons de tis
sus en usage en Bolivie (Baye . î s . ) 

Nomme une commission (MM. Tiberghlen, Fr. Jtasurel, 
de Laureset, Ed. Flipo et H. Herbaux) pour s'acquérir des 

Londres, 24 novembre. — Les médecins anglais, après I marchandises plus spécialement éprouvées par lappl ica-
une nouvelle consultation, ont constaté que le docteur | u0n du Bill-Mac:Kinley et préparer des renseignements a 
Herz est dans l'imoossibililé de comparaître devant le 
tribunal de Bow-Street. 

L e s forces de l a p a i x 
Sous ce titre, une Revue allemande énumère complai-

samment le nombre de soldais que l'Enrobe a réunis 
pendant les manœuvres pacifiques de 1S93. 11 atteint Je 
chiffre formidable de 1,200,000, soit 100,000 de plus que 
n'en comptait l'armée de Napoléon I" A l'apogée de sa 
puissance. 

L'Autriche a mobilisé 230,000 hommes, dont 140,000 en 
une seule masse, la Russie 216,000, l'Allemagne 160,000 
dont 50,000 autour de Metz, la France le même chiffre, 
l'Angleterre 90,000, l'Italie l ia .000 dont 30,000 près de 
Milan et 38,000 près deTnrin. Les autres puissances ont 
mobilisé plus 200,000 hommes. La Suisse seule a mis 
sur pied 30,000 soldats. 

Si la paix dont nous jouissons nécessite la concentra
tion de telles niasses, quelles armées faudra-t-il réunir 
qnand la guerre sera deebainée sur l'Europe i 

L a s û r e t é g é n é r a l e 

oyer au ministre. 
Regrette de ne pouvoir se joindre A la société lain>ère 

de Fourmies demandant l'admission temporaire des buret
tes et fuseaux en carton pour filatures, plusieurs fabri
ques de fuseaux importantes d e l à circonscription ayant 
des intérêts contraires sur celte question: 

S'abonne A l'annuaire du département du Nord, année 
1894; 

Charge M. P. Ma«.urel de disposer une délibération de
vant permettre de se joindre aux réclamations de l't'mon 
des anciens élèves de l'Ecole supérieure de Commerce de 
Paris, et de renouveler la protestation de la Chambre de 
commerce de Tourcoing au sujet de la limitation trop 
restreinte imposée A l'obtention du diplôme supérieur des 
élèves des Ecoles supérieures de commerce, el de l'exemp
tion de deux années de service militaire. 

Conlie A son président et A M. F. Masurel le soin de 
poursuivre des études sur les voies et moyens A employer 
pour rétablir des relations commerciales avec l'Espagne. 

Donne A M. F. Masurel mission de coordonner les ren
seignements A recueillir et A présenter auprès de qui de 

Le Figaro annonce que M. Dnpuy prépare le projet de I droit pour ramener au jour'la question du chemin do 
réorganisation de la police qu'il a annoncé dans s'a dé 
claration et qu'il vent soumettre aux Chambres dans le 
plus bref délai. 

Cette nouvelle loi doit surtout porter sur l'extension A 
donner A la police spéciale dépendant du ministre de 
l'intérieur, qui serait augmentée de façon A ce que ses 
agents puissent se rendre sur tous les points de la France, 
quand des investigations seraient nécessaires dans l'inté
rêt général. 

Elle comprendrait, dit-on également, une importante 
modification dans les services politiques d e l à préfecture 
de police, et n'aurait, en somme, pour résultat que de 
centraliser encore davantage entre les mains du ministre 
tout ce qui a trait A la Sûreté générale.; 

On parle enfin de la création de fonctionnaires nou
veaux qui auraient un accès quotidien auprès du minis
tre ou de son représentant spécial dont la situation serait 
de beaucoup élargie. 

S é a n c e p n b l l q a e a n n u e l l e 
de l 'Académie d e s Inscr ip t ions e t d e s | B e l i e s L e t t r e s 

Cette séance a eu lieu, vendredi, sous la présidence de 
M. Sénart. 

Le président lit 'e rapport sui les prix décernés par 
l'Académie. 

Notons les mentions obtenues par M. l'abbé Devaux 
(Essai sur la langue vulgaire du Uauphiné septentrional 
au Mogen-Agey, par M. l'abbé de Carsalade du Pont, et 
M. Parfouru (Comptes consulaires de la ville de Risq 
(1411-1507); par M. l'abbé de Delarc ( l'sfoire de U for
mant, par Aimé). 

Le second prix Gobert est décerné A M. Lecoy de la 
Marche, du Couseil de la Corporation des publicistes 
chrétiens, pour son étude sur Les relations politiques de 
la France avec le royaume de Majorque. 

M. 11. Wallon lit une notice sur la vie et les travaux 
de M. Albert Dumont, membre de l'Institut, décédé. 

M. Ed. Le Hlant. enfin, lit un travail sur les premiers 
chrétiens et les dieux. 

U n e é g l i s e pro fanée e t d é v a l i s é e 
M. le curé de Villaudric (Haute-Garonne), télégraphie 

le 24 novembre : 
« Mon église a été dévalisée cette nuit: tous les vases 

sacrés ont été volés; le tabernacle a été forcé et l'Hostie 
de l'ostensoir a été emportée. Je compte pour rien l'argent 
volé . » CACSSAT, curé. » 

L a négoc ia t ion d e s v a l e u r s é t r a n g è r e s 
Paris, 24 novembre. — Le conseil d'Etat vient d'adop

ter un intéressant projet de décret relatif A la négocia
tion en France des valeurs étrangères. H a décidé que 
les actions de sociétés étrangères seraient soumises au 
régime qui régit les sociétés françaises, moditié par la loi 
du 1er août 1893. 

Elles ne pourront être de moins de 23 fr. lorsque le ca
pital n'excède pas 200.000 fr., ni de moins de 100 fr. si 
le capital est supérieur A ce chiffre. 

Elles devront être libérées de 23 francs lorsqu'elles se
ront inférieures A 100 francs et au moins jusqu'A concur
rence du quart lorsqu'elles seront supérieures A foo 
francs. 

L'admission de ces valeurs A la cote continuera, d ail
leurs, à élre soumise A une décision préalable de la 

hainbre syndicale des agents de change. 
L ' a s s o c i a t i o n g é n é r a l e d e s é t u d i a n t s 

Le Journal des Débats publie une lettre par laquelle 
I. Georges Duruy adresse sa démission de membre per-

liétiiel au président de l'Association des étudiants. 
T e r r i b l e incend ie d a n s l 'ArdAcbe 

P l u s i e u r s v i c t i m e s 
Auhenas, 24 novembre. — Trois enfants ont péri dans 

un iucendic qui a entièrement détruit un magasin de van
nerie. On craint que le père des victimes n'ait également 
trouvé la mort dans les flammes. 

A n P a r l e m e n t a l l e m a n d 
Berlin, 24 novembre. — Le Parlement allemand pro

cède à la première lectura des traités de commerce con
clus avec l'Espagne, la Roumanie et la Serbie. Les conser
vateurs ont combattu énergiquemeut la politique suivie 
par le gouvernement en matière de traité*, l l s o u l déclaré 
qu'ils n'approuvaient aucun traité qui imposerait de nou
velles charges A l'agricullure sans lui procurer de com
pensation. 

Le g r a n d Pont f l e d e l a Maçonner i e 
Un sait qu'A Rome, le directoire universel Je la franc-

maçonnerie s'est installé au palais Borphèse. Le juif 
Lemmi vient d'élre nommé souverain grand inaitre du 
directoire dogmatique et a laissé la place de souverain 
grand-maitre du directoire exécutif a un autre de ses 
coreligionnaires. A propos de ce Lemmi, la Croix de 
Reims publie nu très curieux doenmeut: c'est l'acte au-
Ujentiq.n de baptême de cet irréconciliable ennemi de 
l'Eglise de Dieu qui est aussi regarde généralement comme 
le | ran ; pontife des Luciférieus. Lemmi, qui a aujour
d'hui soixante-onze ans, quoiqu'il paraisse en avoir dix 
de moins, naquit A Livourne (Italie), de père et mère 
catholiques, en 1822.11 avait donc vingt quatre ans quand 
il renia la loi de ses ancêtres et se lit circoncire! 

De plus, il circule A Rome une brochure intitulée : 
Question importante. Documents. — Livourne, Mar

seille, Firenze, 1844-1891. — Italie », où des documents 
authentiques, copiés en fac-similé, établissent quel'Adrien 
Lemmi condamne, eu 1844, A Marseille, A un an et un 
jour de prison pour vol et escroquerie, était le même 
Adrien Lemmi qui vient de se faire nommer G . ' . M . ' . 
de la Maç/Miu. ". Luciférieuue. 

fer d'Àrmentières A Tourcoing et de formuler les argu
ments militant en faveur du tracé sur Tou.rcoing. 

La loi sur le travail des femmes k des enfants 
DANS LES MANUFACTURES 

L'application de la loi du tiV octobre 181)2, 
. , ,-- . . , . . . - . , - - .. .- . , rencontre partout de sérieuses di U'icultés. Voici les 

dénis on! fail courir a la Hejubliqjc.v compris M. Larnol ;,.„.,_„ _ „ „ „ ; „ , J_ «•,_„„i^ i „ „ „ , , j ; „ 0 t J „ 
avec sa politique de rallié (sic.) _ ] f**6*!— 5 j f , * * * * " * . f t y * * ^ te SjmdJOnt d u M. fflonde! «joute que M. Dupuy était coulre les ralliés 
lorsqu'il prononça ic discours de Toulouse, niais que sur 
un signe de l'Elysée, il a changé de tactique. 

» Ou ne peut, s'écrie l'orateur, empêcher la plalitude 
humaine. 

M. Hlonilcl termine eu disant que lorsque dans uue dé
claration iiunisterit lite, on repousse la revision de la 
Constitution, uue protestation énergique est néces
saire. 

Plusieurs autres orateurs, parmi lesquels MM. Cauuieau 
et Vaillant, appuient également la proposition de il . 
Chainpoudn 

tissage mécanique des soieries de Lyon : 
- Monsieur l'Inspecteur, 

i « La Chambre syndicale du tissage mécanique des 
1 soieries, réunie le 2ô courant, a [iris connaissance de 
| la lettre que vous avez adressée à son président, 
, M. Th. Diedericlis, pour lui demander quelles sont 
1 les objections sérieuses que soulève la nouvelle loi 
; sur le travail de la part des manufacturiers tisseurs. 
f « Les membres du Conseil ont, à l'unanimité, 
déclaré que le principal inconvénient do la loi sur le 

M. Poubelle, préfet de la Seine., s'oppose au vote de la ; travail dès enfants, dés tilles mineures et des femmes 
proposition. Il est vivement pris a parti par M. Cas)- es t ce lui qui résui te de la créat ion de p lus ieurs 

la motion de M. Chain 
contre S3, 

ineau. ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 
Après plusieurs autres discours, 

poudry est repoussé» par 3'.' ' oix 
La séance est levée. 

D o c u m e n t s d i s p a r u s 
Le r a p p o r t du procureur g é n é r a l de D o u a i 

Paris, '-'i novembre. — On est sur la trace, parait il. 

enquête parlementaire. On parleTTe certains d 
sur lesquel- es comité a farde le silence. Il a également 
omis des noms qui, après avoir été prononcés par lotit 
le monde, ne figurent pas dans ce rapport. Un ne croit 
plus A la constitution d'un cabinet que présiderait M. Za
nardelli. 

Home, 24 novoiubre — A l'ouverture de la séance, M. 
/.M.ardi , 0 , a leloDueiiicul du beaucoup de personnes, 
reprend le siège présidentiel. On assure qu'il a fait expli
quer sa coin Mrte . l l i i tr soir el a demande qu'on l'excu-
s i l l'n levant lu s»»nce, il voulait, aurait il déclare. 
éviter les i m i d e n b désagréables qui u auraient pas, niau-

itn homme de gouvernement ; q ' f de se produire, *u l'excitation de toute la chambre 
. _ .- _^—^ - L̂  nrè-ideiit eat en! .nré de nombreux député*. L incident 

NOUVELLES DU JOUR 
l a d é s o r n r a n i s a t i o u «lu M i n i s t è r e 

Paris, 24 novembre. —S'i l faut en croire ls Figaro de 
demain, tout ferait supposer que nous allons assister A 
uue désorganisation du ministère. La thèse d'hoinogéoéile 
triompherait enfin 

s a t é g o r i e s d ' o u v r i è r e s pour la sortie des atel iers 
« Cette disposit ion de la loi du *P octobre-

î n o v e m b r e 1S92 nuit à la disc ipl ine et a u lion ordre 
de l'atelier, d iminue le rendement des mét iers et 
a u g m e n t e cons idérablement les frais g é n é r a u x de 
l 'usinier. 

.prés une minutlenso enquête, sur les cause, de la dispa- i , T A u l101'11 <'° v u e mI,"'a 1 ' e l l c ' , l a i ' 0 l e s c , , f a " , s r," 
rilion du rapport du lTocnrcur Général, M chenest " | dehors de toute surve i l lance , puisque leur sort ie de 
propos des grèves du Nora et du Pas-de-Calais. — ' La ' l 'usine l 'effectue avant cel le de leurs parents , 
crainte d'un scandale administratif lera peut-êtreétoulier ,' « 11 est important de faire observer q u e le t i s sage 
cotte affaire, car il n'y a qu'un seul individu impliqué m é c a n i q u e ne nécess i te aucun effort phvs ique et 
dans la souslracliou de cr document, qui n'a point été 1 a n a l e s ouvr i ère s de tout â g e pourraient , s a n s 
^ • ^ • V , ' , " ! i w l n n p r " , , , ^ ' " a . o ° ' e T > u

1
b , , , lu e . ' c m , n , " 2 ° " a u c u n e fat igue , travai l ler onze h e u r e s par j o u r . 

un,abinei^ministériel simplement col,- dans f . , . o u r t o u t e s ces ra i sons , la Chambre syndica le 

T e n t a t i v e s d e rapproohemej : t 
en tre l a F r a n o e e t l ' I ta l ie 

Paris. 24 novembre. — o n annonce l'arrivée A Paris du 
marquis Genori de Klorancy, député italien, président de 
la fédération des sociétés industrielles et commerciales 
d'Italie, chargé par nn certain nombre de se» collègues 
dn parlement de la mission de chercher les moyens 
d'amener un rapprochement entre la France e l l'Italie 

Il a en déjà plusieurs entrevues avec des hommes po
li tiques français, eutre autres MM. fctieuue, Félix Faure 

•S^B^B^B^B^H BaBasB 

LE CONGRÈS CATHOLIQUE DE LILLE 
Assemblée générale du 24 novembre 

Cetle réunion a encore été présidée par Mgr Sonnois: 
les mêmes sommités ecclésiastique» se rangent autour 
du prélat. Sur l'eslrade nous constatons la présence de 
l'évéque de Saint-Dié et d'un missionnaire de la Poly
nésie. 

Apres la récitation de la prière et la communication 
d'avis divers, lecture est donnée par M. de N'icolaï de 
l'adresse de respectueuse soumission A Léon Xifl de la 
vingt-sixième assemblée des catholiques des diocèses de 
Cambrai et d'Arras. 

— Mgr l'évéque de Saint-Dié. en termes très délicats, 
apporte A Mgr Souuois les hommages de ses anciens dio
césains et il prend texte d'un rapport du conseil d'admi
nistration du Collège Saint-Joseph pour loner l'intérêt 
que Monseigneur de Cambrai porte A ces établissements 
d'éducation chrétienne. 

- M. l'abbé Albert parle d'abord du pèlerinage de 
N'.-D. du Laus, sanctuaire fréquenté depuis plusieurs 
siècles. C'est, en effet, eu 1664, qu'une humble bergère 
eût là de nombreuses apparitions. L'orateur fait un his
torique complet des origines de ce pèlerinage et narre 
longuement la vie de la voyante, secur Benoite, el des 
miracles opérés par l'intervention de la sainte lille. Ce 
sanctuaire se trouve dans le département des Hautes-
Alpes 

M. Guérin qui succède A M. l'abbé Albert traite en une 
étude très sérieuse sur les caisses rurales. Il désire sur
tout vulgariser cette question du crédit agricole, démon
trer qu'il y a quelque chose A faire en France pour aider 
1 agriculteur A se procurer l'argent indispensable pour 
acquérir les instruments qui lui sont nécessaires. Sor ce 
point °e serait un service immense de le retirer des 
m a i n s d e r u s u r i e r . e e A quoi il est fort exposé mainte-
caut. Le iiioven d établir ce crédit rural, il existe déjà, il 
fonctionne eii Allemagne sous le titre de Caisses Raf-
faisen. 

M. Guérin donne sur ces caisses des détails très inte 
ressanls. Cette institution, due à l'initiative privée, reçoit 
eu dépôt des sommes plus importantes que la Banque 
d'Allemagne. L'orateur cite ici quelques appréciations 
formulées sur le crédit populaire par M. F-ugène Rostand, 
le distingué président de la Caisse d'épargne de Mar
seille, qui s'est beaucoup occupé de ces institutions po
pulaires. 

Ces caisses Rallaiseu, actuellement au nombre de lltii.. 
sont organisée;, de telle façon qu'elles offrent toute sécu
rité : aussi jouissent-elles' d'une grande considération. 
Les résultats économiques sout ecusidérables.ear le pro
duit de I épargne reste au pays qui l'a créée : les résul
tats moraux M sont pas moins grands; ces caisses favo
risent I esprit d'ordre el d'économie. 

Ko Italie plusieurs institutions du même genre sont en 
pleine prospérité. 

Kn France, grâce A quelques hommes d'initiative, de 
timides essais onl été tentés. Quelques caisses rur.tles 
sont ouvertes depuis cinq à six ans. 

Il y a donc quelque chose A faire : la question est 
posée el il y a quelques indices que l'idée se développera 
et sera mise en pratique. C'est )A un remède efficace 
contre le inruli injn envahissant. Aux yeux des calholi-

3ues. c'est un excellent moyeu de moralisation : le clergé 
evrait prendre la tête du mouvement, il trouverait ainsi 

un moyeu de se, rapprocher du peuple. 
M. Guéris émet en terminant le vo;u que tous les eû"orl> 

soient tentés pour établir partout oti cela sera possiùte. 
des caisses genre Rallaiseu. Ce remarquable travail a etc. 
fort applaudi. 

Le R. P. Rerthier entretient l'assistance, en paroles 
chaleureuses, du pèlerinage à Notre-Dame de la Salette, 
il tire de l'apparition des enseignements de la plus haute 
portée. 11 souhaite que le pèlerinage A la Salette soit ins
crit parmi les pèlerinages diocésains. 

M. l'abbé Garnier qui apparaît A la tribune est chaleu-
reussment acclamé. Il se propose de parler d'abord dn 
repos dominical, t'a mouvement d'opinion s'est manifes
té eu faveur de la fermeture des gares de petite vitesse 
le dimanche. Sur les instances de la Ligue pour le repos 
dominical, le Ministre des travaux publics prescrivit en 
istfi que les gares de petite vitesse seraient fermées A fil 
heures du matin. 

il faudrait arrivera la fermeture complèle. en excep
tant h s marchandées d'une conservation diflicile. La 
Chambre de commerce de Lyon a pris une décision dans 
ce sens, décision très sérieusement motivée. 

« Catholiques du .Nord, ajoute l'orateur, accordez-nous 
votre concours pour cette croisade en faveur du repos 
dominical. 

» Faites des démarches près de vos Chambres de com
merce alin qu'elle se joignent A celle de Lyon. Vous arri
verez ainsi a ménager aux ouvriers et employés de 
petite vitesse dans les-onipagnies de chemin de 1er un 
jour de repos par semaine. » 

M. l'abbé Garnier soumet A l'assemblée un vreu conçu 
dans ce sens, puis il aborde un autre snjet. 

Il parle de la grève des mineurs du Pas-de-Calais qui 
eu des conséquences déplorables pour ces malheu

reux. 
labbé Garnier a eu, hier encore, une entrevue avec 

600 ouvriers des mines, dans UIIP réunion contradictoire. 
"I a constaté qu'il lui asufi i d'une demi heure pour con
quérir ceux qui lui étaient les plus hostiles et l'un d'eux 
a prononcé une parole assez typique : « Nous ne dirons 
plus Vive la Révolution sociale, mais Vive la rénovation 
sociale I » Il leur a proposé d'adopter une série de réso
lutions tendant à fonder des institutions de nature A 
améliorer leur situation. 

» Ce que je voudrais faire ressortir de cette relation, 
c'est que le monde ouvrier est à nous si nous voulons 
aller à lui. Il y a chez ces ouvriers des, préventions qui 

1 tomberont sous la manifestation d'une sympathie sin
cère. Le N N que je forme c'est qu'on" aille aux ou
vriers 

» Le monde appartiendra a celui qui l'aura lo plus ai
mé et le plus instruit. It faut aller au peuple et lui ap
prendre que Jcsus-Christ est son ami. • 

Les paroles ardentes de M. l'abbé Garnier out soulevé 
des applaudissementsproloiiiït s. 

— M. l'abbé Temnieruian fait une communication sur 
les écoles ménagères fondées en Belgique pour venir an 
aide A la population ouvrière. 

Ces écoles sont destinées à apprendre à la femme de 
bien entretenir le ménage. Ou lui apprend A faire bonne 
cuisine, à entretenir le^ vêtements. :a maison : on lui 
enseigne les soins A donner aux enfants et aux malades. 

L'orateur développe son sujet sous une forme très pit
toresque et il montre les avantages pratiques que l'école 
ménagère a produits. Il énumère les modes d'enseigne
ment employés, mais l'heure avancée le force à abréger 
sa communication. 

La réunion s'est encore prolongée au-delà de 10 h. i i î . 

S i t u a t i o n a i é t - r o r u i o g i q a e . — Roubatx, 
25 n o v . — Hauteur barométr ique «57 T e m p é r a t u r e : 
A sept h e u r e s du mat in •< degré au-dessus de xéro 
A u n e h e u r e d u so ir l o degrés au-dessus de l é r o 
A c inq h e u r e s du soir ( degrés au-dessus d e z é ^ o 

U n vol d s 1 8 , 0 0 0 f r a n c s a n Créait l y o n n a i s à P a r t s 
Paris. 21 novembre. — On vieut de découvrir un vol 

de iT.OUO francs commis, an préjudice du Crédit Lyonnais 
dans tes cii'Conslau<^s aulvantas : 

Ce malin»!. X . . . s e présentait A cet établissement de 
.redit pour encaisser le montant d'un chèque 

d u t i s sage m é c a n i q u e des so ier ies é m e t l e v œ u qui 
la durée de la journée de travail soit portée a 
onze heures, aussi bien pour les enfants au-dessous 
de ir. ans que pour les jeunes tilles de 16 à 18 ans. 

Veuillez agréer, etc. » 

CHVMBRE DE COMMERCE DE TOURCOIIVG 
Séance du 17 novembre 1893 

Présidence de M. Eto . JouRDArx, président 
La Chambre de Commerce est informée par son prési

dant de la suite qu'ont obtenue les différentes affaires 
ci-après : Leconrsdé chanffenrs 1 été orfvert A l'époque 
fixée, il fonctionne bien, le. professeur s ; consacre sé
rieusement A ses leçons qui sont suivies par 22 élèves ; 

on u'est pas eiitièretueût d'accord avec " " " ' 

Juç/e:. si élu Congo la peteest réussie : 
Elle a fait son entrée ii la cour de Russie. 360Ô3<1 

CHRONIQUE LOCALE 
f=t r > T T T t y\ - f - y 

_ . . , --., . , , On lui fit remarquer que le moulant de ce chèque eiai pecteur principal sur les améliorations A faire A la gare 
ueja OH annonçait auiourdhui qnc V feiliai serait I supérieur A la somme qui restait A son compte. M. x . des Franc*avait en étudie la question et la Chambre de 

résolu A 59 retirer. prjtesU. On rechercha safletfe, qui â -att disparu. Dans i Commerce sera saisie prochainement des desiderata AJ 

Le fils de M. de Mua blessé. — La conférence 
de Roubtn.v serait retardée. — Nous apprenons 
que le fils de M. de Mun, officier à l'Ecole de cavale
rie de Saumui, vient d'être victime d'un accident de 
cheval d une certaine gravité. 

M. de Mun se truuvant obligé de se rendre auprès 
de son fils, il est à craindre que sa visite à Lille cl a 
Roubaix ne soit ainsi retardée. 

applaudissenir.nl
mainsderusurier.ee

